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AVANT-PROPOS 

L'UIT-T (Secteur de la normalisation des télécommunications) est un organe permanent de l'Union internationale des 
télécommunications (UIT). Il est chargé de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, et émet à ce 
sujet des Recommandations en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle mondiale. 

La Conférence mondiale de normalisation des télécommunications (CMNT), qui se réunit tous les quatre ans, détermine 
les thèmes d'études à traiter par les Commissions d'études de l'UIT-T lesquelles élaborent en retour des 
Recommandations sur ces thèmes. 

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans la 
Résolution n° 1 de la CMNT (Helsinki, 1er-12 mars 1993). 

L'Amendement 1 à la Recommandation UIT-T X.440, que l'on doit à la Commission d'études 7 (1993-1996) de l'UIT-T, 
a été approuvé le 21 novembre 1995 selon la procédure définie dans la Résolution n° 1 de la CMNT. 
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NOTE 

Dans la présente Recommandation, l'expression «Administration» est utilisée pour désigner de façon abrégée aussi bien 
une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue de télécommunications. 
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RÉSUMÉ 

Le présent amendement contient les révisions techniques proposées de la Recommandation X.440 (1992) qui: 

1) résolvent le point «Pour complément d'étude» contenu dans la Recommandation X.440 (1992) en 
spécifiant une mise en correspondance entre le codage à 4 bits par mot de la modulation MICDA 32 kbit/s 
définie dans la Recommandation G.721 (1988) et le codage d'OCTETS à 8 bits par mot de la 
Recommandation X.440. Il spécifie également les règles de mise en correspondance entre le codage 
LD-CELP 16 kbit/s à 10 bits par mot de la Recommandation G.728 et le codage à 8 bits par mot de la 
Recommandation X.440; 

2) intègrent officiellement les modifications décidées à la suite des rapports de défauts et contenues dans la 
version 12 du Guide de mise en �uvre du système MHS. 
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Amendement 1 à la Recommandation X.440 
Recommandation X.440 / Amd.1     (11/95) 

SYSTÈMES  DE  MESSAGERIE: 
SYSTÈME  DE  MESSAGERIE  VOCALE 

 

 

 

1 Ajouter la phrase suivante à la fin du 8.2.1: 

La présente Recommandation définit deux codages de l'objet «voix». L'Annexe H donne des directives pour appliquer 
ces codages (MICDA 32K et LDCLP 16K) protocole de messagerie MHS. 

2 Renuméroter l'Annexe H existante comme «Annexe I» 

3 Insérer le texte suivant de la nouvelle «Annexe H» 

 

 

 

Annexe H 
(à la Recommandation X.440) 

 
Application des Recommandations G.721 (1988) et G.728 (1992) 

à la composante données d'une partie de corps vocale 

H.1 Mise en correspondance, à titre d'illustration, des données converties analogiques/numériques 

La mise en correspondance des données converties analogiques/numériques spécifiée dans les Recommandations G.721 
(1988) et G.728 avec la structure d'octets de l'interconnexion OSI est une question qui a été réservée pour complément 
d'étude dans la Recommandation X.440. Le présent amendement propose la mise en correspondance appropriée des 
éléments de données des communications vocales avec une structure d'OCTETS à 8 bits définie dans l'interconnexion 
OSI. 

H.1.2 Prise en charge de la modulation MICDA à 32K � Recommandation G.721 

La Recommandation X.440 est définie de manière à permettre le transport d'objets codés vocaux conformes à la 
Recommandation G.721 mais une référence à cette Recommandation a été omise dans la publication initiale. 

H.1.2.1 Références pour la modulation MICDA 32K � Recommandation G.721 

Le paragraphe 2.2 est modifié de manière à inclure les références suivantes pour la modulation MICDA 32K: 

� Recommandation G.721 du CCITT (1988), Modulation par impulsions et codage différentiel adaptatif 
(MICDA) à 32 kbit/s. 

� Recommandation G.726 du CCITT (1990), Modulation par impulsions et codage différentiel adaptatif 
(MICDA) à 40, 32, 24, 16 kbit/s. 
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H.1.2.2 Mise en correspondance des éléments binaires pour la modulation MICDA à 32K � Recomman-
dation G.721 

La Recommandation G.721 spécifie que le codage numérique des données vocales doit être représenté par un schéma à 
4 bits par mot. La structure d'octets de l'interconnexion OSI est un codage à 8 bits par mot. Pour assurer une économie 
adéquate de l'échange de données sur les protocoles de messagerie vocale de l'interconnexion OSI spécifiés dans les 
Recommandations X.440 et X.420, il convient, lors de la construction d'une partie de corps vocale, d'appliquer la 
procédure suivante entre l'utilisateur MHS et l'agent d'utilisateur MHS en mettant en correspondance une paire de mots 
juxtaposés de la Recommandation G.721 avec un OCTET OSI ou inversement. Pour assurer l'alignement des octets, la 
dernière unité d'OCTET doit être remplie par des zéros. Voir la Figure H.1. 

 

0 1 2 3 0 1 2 3

0 1 2 3 0 1 2 3

0 1 2 3 4 5 6 7
T0724200-96/d01

MICDA 32 K

Octet

FIGURE  H.1/X.440  
Mise en correspondance MICDA 32 K/OSI  

FIGURE H.1/X.440...[D01] = 4 CM 
 

NOTE � Il n'est pas tenu compte de l'importance des bits de poids fort ou faible de l'OSI dans cette mise en 
correspondance. Le but est de transmettre des mots vocaux codés à 4 bits dans une configuration à 8 bits. Si le groupage n'est pas 
effectué, le nombre d'octets nécessaires pour transmettre un message MICDA 32K équivaudra à un échange de codages vocaux à 64K. 

H.1.3 Prise en charge du codage LD-CELP 16K � Recommandation G.728 

La Recommandation X.440 doit faire l'objet d'une extension de manière à permettre le transport d'objets vocaux codés 
conformes à la Recommandation G.728. 

H.1.3.1 Références pour le codage LD-CELP 16K � Recommandation G.728 

Le paragraphe 2.2 est modifié de manière à inclure la référence suivante pour le codage LD-CELP 16K: 

� Recommandation G.728 du CCITT (1992), Codage de la parole à 16 kbit/s en utilisant la prédiction 
linéaire à faible délai avec excitation par code. 

H.1.3.2 Affectation d'identificateur d'objet pour le codage LD-CELP 16K 

L'Annexe A est modifiée de manière à inclure l'affectation d'identificateur d'objet suivante pour le codage LD-CELP à 
16 kbit/s: 

 id-bp-g728-16k-ld-celp ID ::= {id-bp 3} --  Recommandation G.728 
     --  Codage LD-CELP 16K 

H.1.3.3 Mise en correspondance des éléments binaires pour le codage LD-CELP 16K � Recommandation G.728 

La Recommandation G.728 qui utilise la prédiction linéaire à faible délai avec excitation par code (LD-CELP) 
(low-delay code excited linear prediction) à 16 kbit/s spécifie que le codage numérique des données vocales doit être 
représenté par un codage à 10 bits par mot. La structure d'octets de l'OSI est un codage à 8 bits par mot. Pour assurer une 
économie adéquate de l'échange de données sur les protocoles de messagerie vocale de l'OSI spécifiés dans les 
Recommandations X.440 et X.420, il convient, lors de l'utilisation d'une partie de corps vocale, d'appliquer la procédure 
suivante entre l'utilisateur MHS et l'agent d'utilisateur MHS en mettant en correspondance quatre (4) mots de la 
Recommandation G.728 avec cinq (5) OCTETS OSI et inversement. Il faut, en outre, définir un nouvel identificateur 
d'objet pour indiquer que le secteur données de la partie de corps vocale contient des données codées selon le mode 
LD-CELP 16K. Pour obtenir l'alignement des octets, la dernière unité de cinq octets doit être remplie par des zéros. Voir 
la Figure H.2. 
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1 2 3 4 5 6 7 8 90 1 2 3 4 5 6 7 8 90 1 2 3 4 5 6 7 8 90 1 2 3 4 5 6 7 8 90

1 2 3 4 5 6 70 9 0 1 2 3 4 58 7 8 9 0 1 2 36 2 3 4 5 6 7 8 94 5 6 7 8 9 0 1

T0724210-96/d02

1 2 3 4 5 6 701 2 3 4 5 6 70 1 2 3 4 5 6 70 1 2 3 4 5 6 70 1 2 3 4 5 6 70

LD-CELP 16K

Octet

FIGURE  H.2/X.440  
Mise en correspondance LD-CELP 16K/OSI  

FIGURE H.2/X.440...[D02] = 4 CM 

NOTE � Il n'est pas tenu compte de l'importance des bits de fort ou de faible poids de l'OSI dans cette mise en 
correspondance. Le but est de transmettre des mots vocaux codés à 10 bits dans une configuration à 8 bits. Si ce type de groupage 
n'est pas effectué, le nombre d'octets nécessaires pour transmettre un message LD-CELP 16K équivaudra à un échange de codages 
vocaux à 64K. 

H.2 Défauts résolus 

H.2.1 Modifier le paragraphe 7.3 et l'Annexe B de manière à les aligner sur le principe général du système MHS qui 
consiste à supprimer toute utilisation du codage ASN.1 «ANY». 

Dans «--  Spoken Name», remplacer: 

 «SpokenName ::= ANY (SIZE (0..ub-vmg-spoken-name)) --  défini par le champ VoiceEncodingType 
--  ou VNVoiceEncodingType» 

par: 

 «SpokenName ::= OCTET STRING 

  --  Codage défini par le champ voice-encoding-type ou 
  --  vn-voice-encoding-type 
  --  et ne dépassant pas une durée de 10 secondes. 

NOTE � La valeur est complétée de manière à se terminer par une limite d'octet.» 

H.2.2 Modifier le paragraphe 8.1.5 et l'Annexe B de manière à les aligner sur le principe général du système MHS 
qui consiste à supprimer toute utilisation du codage ASN.1 «ANY». 

Dans «Champs d'en-tête», remplacer: 

 «SpokenSubject ::= ANY» 

et les deux lignes suivantes par: 

 «spokenSubject ::= OCTET STRING 

  --  Codage défini par le champ voice-encoding-type 
  --  et ne dépassant pas une durée de 20 secondes. 

NOTE � La valeur est complétée de manière à se terminer par une limite d'octet.» 

H.2.3 Modifier le paragraphe 8.2.1 et l'Annexe B de manière à les aligner sur le principe général du système MHS 
qui consiste à supprimer toute utilisation du codage ASN.1 «ANY». 

Dans «-- Partie de corps VM», remplacer: 

 «VoiceData ::= ANY --  défini par le champ VoiceEncodingType» 

par: 

 «VoiceData ::= OCTET STRING --  défini par le champ VoiceEncodingType 

NOTE � La valeur est complétée de manière à se terminer par une limite d'octet.» 
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H.2.4 Modifier le paragraphe 9.1.10 et l'Annexe B de manière à les aligner sur le principe général du système MHS 
qui consiste à supprimer toute utilisation du codage ASN.1 «ANY». 

Dans «Voice Notification Supplementary Information», remplacer: 

 «SpokenSupplementaryInfo ::= ANY (SIZE (0..ub-vmg-spoken-supplemental-Info))» 

et les deux lignes suivantes par: 

 «SpokenSupplementaryInfo ::= OCTET STRING 
  --  Codage défini par le champ vn-voice-encoding-type 
  --  et ne dépassant pas 20 secondes. 

NOTE � La valeur est complétée de manière à se terminer par une limite d'octet.» 

H.2.5 Modifier le paragraphe 9.3.2 et l'Annexe B de manière à corriger plusieurs fautes d'orthographe mineures et à 
modifier la limite inférieure dans les codes de raison de notification de service. 

Dans la production du champ SNReasonField:  

• remplacer «BITSTRING» par «BIT STRING»; 

• remplacer «SIZE (2..ub-sn-reasons)» par «SIZE (1..ub-sn-reasons)». 

H.2.6 Modifier l'Annexe G de manière à porter de 4 à 32 la limite supérieure pour les codes de raison de notification 
de service et à supprimer plusieurs limites supérieures abandonnées dont l'utilisation est déconseillée à la suite des 
modifications susindiquées. 

Remplacer «ub-sn-reasons INTEGER ::= 4» par «ub-sn-reasons INTEGER ::= 32». 

Supprimer les limites supérieures suivantes: 

• «ub-vmg-spoken-name»; 

• «ub-vmg-spoken-subject»; 

• «ub-vmg-spoken-supplemental-info». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Genève, 1996 
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